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COOPÉRATIVE ALIMENTAIRE ET ASSURANCES

Éric Désilets, 3e vice-président à l’information
………………………………………………..

u conseil syndical du 10 novembre prochain, les déléguées et les délégués syndicaux de vos
départements se réuniront pour discuter de nos assurances avec La Capitale, ainsi que d’un projet de
coopérative alimentaire. À propos de la cafétéria, l’assemblée générale a décidé en octobre 2008

d’appuyer les étudiantes et les étudiants dans leur démarche qui vise, par exemple, à réduire les prix de vente,
sachant que ceux-ci sont intimement liés aux redevances versées par le Groupe Compass au Cégep (environ
140 000$ l’an dernier). L’an dernier, nous avons réitéré notre appui à l’égard de la constitution d’une
coopérative alimentaire issue du milieu. Cette année, nous pensons que le moment est venu d’offrir un soutien
plus important à l’Association générale des étudiants (AGÉ), d’autant plus que le Collège doit aller en appel
d’offres. Nous aurons donc besoin de vous, de vos compétences en gestion et de votre intérêt, afin de former
un comité de profs qui participera à la mise en place de la coopérative.

Concernant les assurances, il sera entre autres question de la hausse de 12,5% de notre assurance-invalidité
longue durée, d’un appel d’offres avec d’autres compagnies, et surtout, des médicaments génériques. En fait,
tous les collèges adhérant à notre police d’assurance se prononceront sur cette question avant le 12 novembre.
Vos déléguées et délégués syndicaux de département devront décider de la nouvelle hausse de notre
assurance-maladie. Exprimez-leur donc votre choix. Voulez-vous l’option A qui, avec une hausse de 3,4% de
notre taux, conserve notre régime actuel de remboursement (c’est-à-dire que tous les médicaments sont
remboursés à 80%)? Ou bien préférez-vous l’option B qui, avec une hausse de 2,9% de notre taux,
rembourserait 80% des médicaments uniques (pour lesquels il n’existe pas de génériques), 90% des
médicaments génériques et le minimum autorisé par la RAMQ (68%) des médicaments innovateurs (pour
lesquels il existe des génériques)?

Conférence d’Aminata Traoré
Jeudi 4 novembre à midi - Loft du pavillon des Humanités

Dans le cadre des Journées québécoises de la solidarité internationale, le Syndicat des profs
s’est impliqué activement pour recevoir une invitée de marque: Aminata Traoré, ex-ministre
de la Culture et du Tourisme au Mali. Elle est reconnue pour ses positions altermondialistes,
sa critique des rapports Nord-Sud, du néolibéralisme, du FMI et de la Banque mondiale.
Vous trouverez une entrevue avec elle dans Le Devoir du weekend dernier. Venez la

rencontrer en grand nombre jeudi dans nos locaux.
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Bénéficiez de 40 % de crédits
d’impôt dès aujourd’hui !

Depuis le 1er juin 2009, les personnes qui contribuent à Fondaction bénéficient d’une augmentation de 10 %
du crédit d’impôt au Québec, ce qui porte le total des crédits d’impôt à 40 %. En combinant ces crédits
d’impôt à la déduction REER habituelle, vous réalisez des économies d’impôt qui vous permettent
d’accumuler 5 000 $ en REER pour 1 600 $ ou moins, selon votre niveau de revenu imposable.

SÉANCE D’INFORMATION
SUR LA RETRAITE

Vous êtes toutes et tous invités à une
séance d’information. Apprenez-en
davantage sur :

§ La planification financière de la retraite
§ Les principales sources de revenus à la

retraite
§ Le RREGOP

Des spécialistes de la Régie des rentes du
Québec, de l’Institut québécois de la
planification financière et du fonds de
travailleurs Fondaction seront là pour vous
donner de bons conseils afin de mieux
planifier votre retraite.

MARDI 23 NOVEMBRE – 18 H 30
Au bureau de la CSN

550, rue St-Georges Trois-Rivières

Vous devez vous inscrire en contactant :
René Drolet au 819 378-5055

rene.drolet@csn.qc.ca

KIOSQUES D’INFORMATION

AU PAVILLON
DES HUMANITÉS

MERCREDI 17 NOVEMBRE
DE 9 H À 16 H

AU LOCAL DU SYNDICAT

AU PAVILLON
DES SCIENCES

JEUDI 18 NOVEMBRE
DE 9 H À 16 H

PRÈS DE LA CAFÉTÉRIA
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Le Comité pour contrer le harcèlement et la violence vous invite à lire les capsules
qui vous aideront à comprendre les différentes facettes de ce problème.

Pas de chicane dans ma cabane !

VRAI OU FAUX ?

Le harcèlement est majoritairement fait par une personne en autorité
ou en situation de pouvoir.

FAUX

Le harcèlement peut être fait par une personne en autorité ou un subalterne; mais plus fréquemment, il est fait
par une personne sur le même pied d’égalité, comme un collègue de travail ou un étudiant. (Extrait : Ça fait
partie de la job, Éditions Pleine Lune)

CAPSULE 3 :
L’art de relever

les faits
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Dans la capsule 21, nous avons abordé la difficulté à reconnaître une situation de harcèlement psychologique
et avons identifié les personnes-ressources mises à notre disposition. Dans certains cas, il est possible de
régler la situation sans passer par des ressources externes, comme l’expression le dit : « l’art de laver son
linge sale en famille » (entre les personnes concernées).

Si ma relation avec l’autre, n’est pas trop amochée et qu’il y a encore un mince filet de communication
possible, j’ai un rôle important à jouer pour une mise au point constructive. Bien choisir nos mots et surtout
modérer nos émotions. Dans les faits, cela veut dire que je dois formuler une critique sans attaquer l’autre.

ÉVITER D’ENTRER DANS UNE COMMUNICATION DÉFENSIVE. FACILE À DIRE !

Tenter d’éviter l’escalade destructive, voilà notre défi. La première règle de base en communication consiste
à nommer d’une façon précise le comportement, les gestes ou les paroles qui nous vexent.

Quand nous avons une critique à formuler, l’autre personne doit savoir précisément sur quoi elle est fondée.
C’est ce que nos amis, les avocats, appellent les faits! Partons d’un exemple plausible. Le contexte : réunion
de comité. Pierre-Paul dit : « Joyce, tu ne comprends rien au problème dont nous discutons » Ce sont
précisément à ces paroles que Joyce a réagi négativement. Elle s’est sentie humiliée et rabaissée devant son
équipe. Elle doit mettre Pierre-Paul au courant qu’elle n’a pas du tout apprécié cette affirmation. Le
lendemain, Joyce lui rétorque : « Lors de la dernière réunion, tu m’as choquée par ton attitude ». Ici, l’effort
de Joyce est perdu en raison de mauvais termes, Pierre-Paul va se sentir automatiquement attaqué et va passer
en mode défensif. Il pourrait répondre : « Si tu te sens choquée, c’est parce que dans le fond c’est vrai que tu
ne comprends rien!» V’lan! Nous sommes au début d’une escalade potentiellement destructive.

Analysons ce qui vient de se produire. Au départ, l’énoncé de Pierre-Paul est inadéquat et la réponse
instinctive de Joyce devrait être revue et corrigée, elle aussi. Il faut porter attention à l’art de rapporter les
paroles exactes ou les faits objectifs (comportements ou gestes observables) lorsque nous formulons une
critique ou une rétroaction. Facile à dire, pas facile à faire !

Joyce doit relever les paroles exactes utilisées par Pierre-Paul, car c’est elle qui est dérangée par la remarque.
La phrase suivante serait beaucoup plus appropriée : « Je me suis sentie blessée quand tu as dit que je ne
comprenais rien au problème dont nous discutions au lieu de « Lors de la dernière réunion, tu m’as choquée
par ton attitude »

Percevez-vous la différence, en termes d’impact sur le climat de la relation entre Pierre-Paul et Joyce, entre
ces deux affirmations?

Nous en reparlerons dans la capsule 4.

Inscrivez «harcèlement » dans l’espace Recherche du site web du cégep

Joyce Gaulin, coordonnatrice
Pierre-Paul Thibeault, coordonnateur

Comité pour contrer le harcèlement et la violence
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